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Un récent son dage de Caa-qué bec le prouve : 69 % des Qué bé coises et Qué bé cois ont l’inten -
tion de prendre leurs vacances annuelles cet été. Avoir des inten tions, c’est bien… mais votre
employeur peut-il vous mettre des bâtons dans les roues ?
En 2014, un tra vailleur pour la muni ci pa lité Les Coteaux en Mon té ré gie com mence à pla ni �er
ses vacances esti vales dès le mois d’avril. L’homme sou haite prendre des jour nées de
vacances en juillet et en août. Le même mois, il reçoit une lettre de la direc tion lui refu sant ses
vacances.
Dans une lettre sub sé quente, la direc tion s’explique et men tionne qu’une dis tinc tion doit être
faite entre « l’octroi des vacances » et les dates aux quelles les vacances sont accor dées. La
direc tion recon naît que l’employé a droit à des vacances annuelles, ayant tra vaillé plus de 20
ans auprès de la muni ci pa lité.
La plu part des per sonnes sala riées au Qué bec ont droit à des vacances annuelles enca drées par
la Loi sur les normes du tra vail. Ceci est valable que leurs condi tions de tra vail soient régies ou
non par une conven tion col lec tive.
COMBIEN ET QUELLE INDEMNITÉ ?
Votre nombre mini mum de jour nées de vacances dépend du nombre d’années de ser vice
continu que vous cumu lez au 30 avril.
■ Moins d’un an de ser vice : vous avez droit à un jour ouvrable de vacances par mois de ser -
vice, jusqu’à un maxi mum de deux semaines.
■ Entre un an et trois ans moins un jour de ser vice : vous avez droit à deux semaines de
vacances.
■ Dès trois ans de ser vice : vous avez droit à trois semaines de vacances.
En plus des jours de congé, vous avez éga le ment droit à une indem nité de vacances chaque
année. Cette somme d’argent équi vaut à 4 % de votre salaire brut si vous avez moins de 3 ans
de ser vice continu, et à 6 % si vous avez 3 ans et plus de ser vice.
Les mêmes règles s’appliquent aux per sonnes tra vaillant à temps par tiel.
À QUAND LES VACANCES ?
Dans le cas de la muni ci pa lité Les Coteaux, l’employeur a voulu faire une dis tinc tion entre «
l’octroi des vacances » et les dates aux quelles les vacances sont accor dées.
Une conven tion col lec tive s’appli quait et don nait aux employés de la muni ci pa lité le droit de
choi sir leurs dates de vacances par ancien neté. Le tri bu nal a conclu que la muni ci pa lité devait
res pec ter le choix de vacances de son employé.
En milieu non syn di qué, l’employeur peut impo ser les dates des vacances annuelles. Il doit
alors vous avi ser des dates au moins 4 semaines à l’avance.
L’employeur peut aussi per mettre à son per son nel de choi sir les dates de vacances, mais ce
choix est à sa dis cré tion.
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■ Cer taines per sonnes sala riées ne béné � cient pas de toutes les pro tec tions de la Loi sur les
normes du tra vail. D’autres per sonnes sont tota le ment exclues de l’appli ca tion de cette loi.
■ Consul tez le site inter net de la Com mis sion des normes, de l’équité, de la santé et de la
sécu rité du tra vail (CNESST) pour savoir si votre emploi est visé par ces exclu sions.
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